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CONTROLE ILLUSOIRE 
Les con t r ibuab le s a p p r e n d r o n t certai

n e m e n t avec satisfaction q u e le Séna t 
s'est occupé de nos Emanées cette -'-Mini-
né,... p o u r régler déf ini t ivement les comp
tes d e l 'exercice i895, c'est-à-dire p o u r 
e x a m i n e r si les différentes admin i s t r a 
t ions p u b l i q u e s se sont bien — il y a sept 

. ans — tenues d a n s les l imites des" autori
sa t ions de d é p e n s e s volées par le Parle
m e n t . N'allés pas dire au m o i n s que ce 
contrôle vous semble bien tardif et n'allez 
pas vous a m u s e r à c r i t iquer le Sénat à ce 
propos , car, quoi qu 'on en puisse penser , 

Quand M. LagTillière-Beauelerc écrivit son 
article " Eclaira de Guerre Civile » à propos 

il travaille d 'arraehe-pjed à l ' apuremen t des tremblée de Dunkerque. il n'était certa 

de r appe l e r le P a r l e m e n t à ses devoi rs . Il 
n e suffit p a s de voter l ' impôt et d 'autori
ser les d é p e n s e s , il faut encore en con
trôler l 'emploi , et ce n 'es t pas le cont rô ler 
que de l ' exuminer dix a n s t rop t a rd . Pen
dan t q u e les con t rô l eu r s somno len t les 
a d m i n i s t r a t e u r s ont beau j eu . Q u a n d les 
chats s ' e n d o r m e n t les sour is dansen t . Les 
con t r ibuab le s on t peu r que leurs écus en 
fassent au tan t . 

A n d r é L E F E V R E . 

LE " P I M " ET LES OUVRIERS 

de nos comptes . Il y appor te un tel zélé 
ajwe, depu i s le c o m m e n c e m e n t de 1902, 
il n 'a pas vérifie mo ins de six b u d g e t s . 
Lue s imple opérat ion d 'a r i t l imét ique 
vous a p p r e n d r a que celui de 1880 est du 
n o m b r e . 

C'est de la p u r e fantaisie ! C o m m e n t 
yeul-on q u ' u n contrôle soit efficace q u ^ n d 
il se produi t douze uns ap rès les faits ac
complie .•[ ,ie quel le utilité peut-être l'ac
t ion de ces cont rô leurs d'OiTenbach ? On 
ne saurai t mettre u t i l ement en cause au
cune responsabi l i té ap rès un temps auss i 
long. Ainsi p ra t iqué , le contrôle devient 
i l lusoire et les a d m i n i s t r a t i o n - pub l i ques 
peuvent en p r e n d r e à leur aise avec les 

siolls du Par l ement , voire avec les 
règles les plu- é lémenta i res de la comp
tabilité pub l ique . Celui qui soi t de.- limi
te* t racées par la loi de finances, le fait 
u \ e c sérénité , se disant qu 'on ne lie sau ra 
guè re q u ' u n e d i za ine d ' années p lu - tard 
et r épé tan t la bien h e u r e u s e formule : 
« D'ici là, le roi, l 'âne ou moi seroiir 
mor t s . » 

Ces vérifications ta rd ives -amènent par
fois des découver tes ex t ravagan tes . Ces ) 
a ins i , pa r exemple , q u e la vérification 

•omptes de 1S'.)5 a m o n t r é qu 'à cette 
époque il n 'exis ta i t au S o u d a n français 
a u c u n e comptabi l i té régul ière , u n y a 
dépensé s a n - pouvoir fourni r de pièces 
justificatives, les s o m m e s al louées p a r la 
métropole , en s o n g e a n t q u e P a n s était 
loin et p lus lointaine encore l ' heure des 
r èg lements de comptes . 

Il n 'y a pas de finances qu i p u i s s e n t 
viaèawu a. u n e ««ruti le a b s e n c e d e con- ( 
IrôJe. et le Pa r l emen t , qui tolère et per
pétue u n pareil état de choses , m a n q u e a 
ses devoi rs les p ins é lémenta i res et laisse 
prescrire" le p lus p réc ieux de ses d ro i t s . 

11 s'est-du reste produi t non seu lemen t 
d a n s les C h a m b r e s , mais encore d a n s 
toutes les assemblées , une bien cur ieuse 
déformation de l 'esprit, l i e - trois ursru-
Bisintas qui cons t i tuent no t re ensemble 
budgé t a i r e : le Budget , le Budget, sup
p lémen ta i r e et les Comptes f inanciers , on 
a p r i s l 'habi tude d 'a t tacher au p r emie r 
u n e i m p o r t a n c e p r e s q u e exclus ive et 
c o m p l è t e m e n t injustifiée. La d i scuss ion 
du Budge t est la g r a n d e affaire, les Cré
di ts sup lémen ta i r e s passent c o m m e u n e 
lettre à la poste, et q u a n t aux Comptes . 
on les e x a m i n e q u a n d on a le t e m p s , dix 
ou douze a n s p lus t a rd . 

Or, u n b u d g e t n 'es t a tout p r e n d r e 
q u ' u n s imple état de prévis ions , tou
j o u r s assujett i à des r e touches et qu'>l 
faut, aux env i rons de la fin d ' année , rec
tifier au moyen d ' un budge t supp lémen
ta i re , p e r m e t t a n t de tenir compte des ex
cédents ou des insuff isances de recet tes 
e t de dépenses q u e l'on a pu no te r au 
cour s de l 'exercice. On voit donc déjà 
q u e le budge t s u p p l é m e n t a i r e a une im
por tance p lus g r a n d e , pu isqu ' i l p e r m e t 
de vérifier la m a r c h e des services et auss i 
pa rce qu' i l t r anspo r t e d 'un exerc ice à 
l 'autre les res tes à paye r ou les res tes à 
recouvre r . C'est sur tou t p a r lui q u e l'on 
peu t t en i r un min i s t r e ou u n e admin i s 
t ra t ion, et c e p e n d a n t on appor t e à sa 
d iscuss ion u n e at tent ion bien m o i n d r e 
q u ' à celle du b u d g e t primitif. Il en est 
de m ê m e pour les comptes qui ne sont 
p lus des prévis ions p lus ou m o i n s bien 
Établies, mais des faits préc is , consta tés 
irréfutables, d o n n a n t une base solide au 
contrôle c o m m e aux évaluat ions fu tures . 
En n ' a p p o r t a n t pas "le p l u s g r a n d soin 
à l eur examen , le Pa r l emen t a b d i q u e sa 
toute-puissance en mat iè re de f inances : 
Qu ' impor te , en effet, d 'avoir accordé ou 
d i m i n u é un crédi t si on n 'en sui t pas 
l 'emploi et si on ne vérifie p a s l 'usage 
qu i en a été fait ? 

Ce n 'es t p a s tout. P o u r pouvoir établir 
avec que lque chance de précis ion les pré
visions budgé ta i res , il est nécessa i re de 
p r e n d r e p o u r base les résu l ta t s cons ta tés 
au c o u r s du d e r n i e r exercice clos, et il 
suffi! ensui te de teni r compte des diver
ses modifications s u r v e n u e s depu i s lors 
pour app roche r la vér i té . Mais il es t b ien 
clair que p o u r cela il faut avoir une base 
cer taine et q u e l'on devrai t toujours vé
rifier le de rn i e r exercice clos avant de 
passer à l ' examen des propos i t ions bud
géta i res . 

Notez bien que cette m é t h o d e , la seule 
sér ieuse, est la règle p o u r toutes les as
semblées . . . sauf pour les deux Cham
bres . Un t ient la ma in à ce q u e les gran
des admin i s t r a t ions au tonomes , les dé
p a r t e m e n t s et les c o m m u n e s n e s'écar
tent nas de ces sa ines t radi t ions financiè
re- ,-. l'on a parfa i tement ra ison de l'exi
ger, u n ne voit pas bien p o u r q u o i le Par
lement fait seul exception à cette règle, 
c o m m e — soit dit # n pa s san t — il est 
seul à conna î t r e les douz i èmes provisoi
res , s évè remen t in terdi t s pa r tou t ail
leurs . 

ïl serait t emps , g rand t emps , de met t re 
u n t e rme a ces scandajeuses p r a t i ques et 

nemenl pus inspiré de cet amour désintéres
sé, profond .et ardent des ouvriers qu'il a 
députa revendiqué, autrement il n'aurait pas 
fait appel A la répression violente d'une effer-
vescence qui, quelque* heures plus tur i , 
tombait d'elle-même. 

voir le dédain de la liberté et de la 
vie des ouvriers que d'écrire : 

— « ... La force brutale une fois décharnée 
ne peut être arrêtée que par la force intelli
gente MAIS DEMONSTRATIVE... IL T A 
DES HEURES OU LA VIGUEUR DANS LA 
REPRESSION DEVIENT UNE NECES
SITE... » 

Ce langage qui fut celui de M. Lagrillière-
Beaucierc, serait à la rigueur compréhensi
ble dans lu bouche d'un soudard appelant les 
crimes >ie la Ricamarie, d'Auby, de i'our--
mies; de Chaton et du François ou essayant 
de s" laver de ee« crimes, mais il ne peut 
fus être pris pour Je langage d'un aoai des 
ouvriers, pour le langage d'un démocrate. 

Et c'est pour avoir fait cette constatation, 
tort discrètement, des le premier jour, que 
mais voici en butte aux coups île M- LagrU* 
I:. i. -1 j.-.-riK i- 11- et de \ i . Oeorge* Robert, .i ta 
fois, depuis cinq jour»'. S'il nous sui \ i n u l nu 
troisième antagoniste, nous n'aurions plus 
qu'à suivre lu consultation du vieil Horace; 
aus-i comprendra-t-on que pour <-,.; 
éventualité et malgré notre répugnance a 
personnaliser une polémique, nous nous dé
pouillions de la limn-ve qui est dans nea cou
tumes. 

Donc, M. Lagrillière-Beauçlerc a fait appel 
à la K force intelligente » c'est-à-dire i année, 
contre la « force brutale H, c'estu-ii-dne 
les ouvriers, insurgés contre des exploiteurs. 

Si les conseils de M. Lugrillière-Beauclerc 
avaient <Hé suivis, si In « force mrelligente ». 
dont il parie, avait eu la bride sur te cou, le 
monde civiJisé tout entier serait aujourd'hui 
en deuil. 

Supposes, en effet, qu'après avoir fait vai
nement les trois sommations légales, le gé
néral qui commandait la « force intelligente n 
ù Dunkerqu* soit allé jusqu'au bout os BOB 
droit légal et mesures l'horreur de l 'héca
tombe humaine qui .-n serait résulté ; 

Il y av.uteii lace du général que couvraient 
s*>s troupes armées du Laos! de Foorraie*, 
des milliers d'ouvriers : un simple comman
dement, un signe, et cette masse était fau
chée. Mai- un éclair dimmunité traversa 
sans doute 1 esprit du général et le geste fa
tal, le geste • vigoureux » ne fut pas fait et 
la guerre civile, annoncée par M. Lagrillière-
iSeauciere. ne •"alluma pas, 

1 res certainement, M. Lagnllière-Beau-
c l e r c - ^ q u i n'est point un sanguinaire, loin 
de là! — fut heureux tout le premier de ce 
résultat, mais au lieu de se réjouir et de se 
souvenir enlin que le Parti dont se l'-elaiii" 
son journal a protesté, dans son dentier Con
gres de Lyon, contre I intervention de l'ar
mée dans le- grèves, il continue sa campa
gne maientoutieuse contre les ouvriers qu' ! 
a catalogués en voyous, en sages et en gour
mands ! 

Nous lui abandonnons les voyous. Nous 
n'avons pas la moindre tendresse pour cette 
espèce, que nous la rencontrions sous la frac 
ou sous la biouse ; mais nous persistons a 
soutenir que c'est (aire œuvre anta-démocra-
tique que de vouloir diviser contre eux-mê
mes les ouvriers qui IX* sont pas des V0V0US, 
et c'est l immense majorité, c'est toute la 
classe laborieuse. 

Pour arriver à ce but, — que les chefs deô 
» jaunes » poursuivent aussi. — M. Lagnl-
lière-Beauclerc a fait appel a un sentiment 
hors sa propre nature : la jalousie ! 

11 a exagéré la situation matérielle qui est 
faite aux mineurs, forçant leurs salaires et 
leurs avantages. 11 les a représentés comme 
une sorte d'aristocratie ouvrière exploitant 
l'esprit de solidarité des autres corporations. 
Il n'a tenu aucun compte de leur labeur pres
que surhumain, de leurs risques perpétuels, 
de leur lamentable existence, loin du soleil. 
Il s'est indigné que ces « forçats i> qui don
nent quotidiennement à l'industrie son pain, 
et font la fortune d'une poignée d'oisifs, ré
clament une retraite de 750 francs pour le 
moment où, usés, ils n'auraient même pas 
l'espérance de finir sur un lit d'hôpital. 

Est-ce là, M. Georges Robert, le langage 
d'un ami des ouvriers ? Si oui, quel doit être 
le langage de leurs ennemis ? 

Nous continuerons la conversation s'il 
plaît au » Progrès du Nord ». Nous n'avons 
aucune raison pour clore un incident que 
nous n'avons pas soulevé. Au contraire, nous 
ne pourrons être que très heureux si nos cri
tiques — et point n'est besoin de prétendre 
à un monopole quelconque pour avoir le 
droit de critiquer — amènent nos adversai
res de céans à se persuader que la solidarité 
devient chaque jour plus étroite entre toutes 
les corporations ouvrières et que s'attaquer 
à l'une d'entre elles, c'est les attaquer tou
tes. 

G. SIAUVE-EVAUSY. 

AU PAYS NOIR 

Réponse à M. Lagrilière-Beauclerc 
DU « PROGRES DU NORD » 

M. Lagrilière-Beauclerc qui, après une 
fructueuse incursion dans le journalisme op-

Eortuniste vient de faire une rentrée moins 
rillante au Progrès du Nord — où il va, 

dit-on, se remettre à manger du curé, — s'é
tonne que je ne l'aie pas ménagé dans les 
con férences qui ont suivi son calomnieux ar
ticle du 2* octobre. 

Nos lecteurs savent ce qui s'est passé, — 
et les mensonges de M. Lagrillère qui pré
tendait que j 'avais fomenté la grève, le pilla
ge et l'émeute à Dunkerque, et ses tentatives 
mesquines de division entre les mineurs et 
les dockers ont été vertement signalés et re
levés par mes excellents collaborateurs et 
amis Siauve-Evausy et Maurice Monier. 

On a établi que je n'étais allé à Dunkerque 
que délégué par le Syndicat du Pas-de-Catu s 
sur la demande du Syndicat du Port de Dun
kerque, le jour même où ce syndicat avait 
mis a l'ordre du jour d'une assemblée absolu
ment privée la question des charbons. 

Je n'ai fait que demandera nos camarades 
dockers " de ne pas décharger les bateaux 
supplémentaires de ehuibons ctrungeis, atia 
de ne pas éterniser le conflit ; et je nui pus 
voulu intervenir en quoi que ce fût-dans la 
décision qu'ils ont prise. 

Quelques jours après, — sans le mot d'or
dre je crois du Syndicat du Port, — la grève 
était déclarée, et des désordres graves se 
produisaient à Dunkerque. 

La maison d'un i. présentant de charbon
nages fut dévastée, et d 'à . t rès violences fu
rent à déplorer. 

Suiis excuser les actes de vandalisme aux
quels ont s'est livré à Dunkerque, il me sera 
cependant permis de rappeler que, — je tiens 
ce renseignement de M. le sénateur Claëvs, 
— le propriétaire de la maison attaquée ébnt 
un in.portant aoiuU.^ei» cha:!*.-

tagne ? Décevante chimère ! Existence de 
roman ! Ils sont condamnés à ne voir la 
féerie diverse des saisons que dans le ca
dre de leur -chantitr ou de leur usine. — 

Aon, les forçats du travail luttant sans 
cesse pour la conquête du i>ain, n'ont pas 
de « rentrée ». S'ils sortent, hélas ! c'est 
pour aller au grand jardin d'où Von ne 
revient pas : le pauvre ne prend ses va
cances qu'à la mort. 

El il y a encore des bourgeois qui s'é
tonnent quand une voix farouche s'élève, 
disant qu'on pourrait, qu'on devrait chan
ger tout ça et faire de la joie à vivre pour 
lotit le monde .' 

Quand donc te bonheur humain cesse-
ra-t-il d'être une spécialité ? 

CHRONIQUE 
Le Mal d'Amour 

premier jour de la grève de» niinèuV» avuf. 
porta le prix de ion charbon de 2 fr. 40 à :i 
francs, et qui. aux premiers bruits de grave 
du port, l'avait monté de 3 a, t francs. — soit 
en huit jours, une hausse de- 80 % environ. 

C'est ce même propriétaire 'pi. disait, poê
lant des grévistes à un journaliste parisien ; 
- On d, \ rait tirer dans le tas et taire des bar-

BUrS c e l a ' , r e s . B 
C'est enfin le même pei sonnage qui deman

dait à M — qui je crois 
était actionnaire du journal de .il. Lagriilèr*, 
— le piix invraisemblable de OoO francs pour 
un wagen de charbon. 

On voit qui' si les individus qui ont commis 
la faute grave d'attenter a la propriété d au-
trui, ont été d 
victime elle-même n'a ni la douceur, m le »*• 
sintéressemenl comme vertus don: 

M. Lagrillère, qui n'a pas assisté a la réu
nion privée Ou d.manche 19 octobre, n'en a 

tobre? que < mon dis
cours enflammé avait provoqué la grève » < t 
insinué que j'étais la cause des troubles de 
Dunkerque. 

Il est vrai d'ajouter qu» le surlendemain 
.'. suait publique

ment dans un article de fond, écrit sur un Ml 
beaucoup plus modéré, et volontairement ut-
ténue. 

Ver tre journaliste < rép'.b; 
cain ... de semblât: a aVeas-voTt* ' ~&F9f, 
toucha ' ' 

M. I. r-eux 
dont le {unement peut me troubler. Son atti
tude professionnelle nie permet de dire qu'en 
matière de conviction et de scrup-: 
ques. il est mauvais jupe. 

Son attitude pei »oru 
m'autorise à eonsictérei 

s. 
: t ,i Bruoy, — et je regretta qu'on ne 
répété eri propres termes dans le 

compte-rendu de ma réunion — M. Laarrfll -
ttl •• irîoi une véritnh 

depuis que j ai refus.- ,1 apostilier lu demande 
qu'il lit de la croix de chevalier de 
d'honneur. 

Cela date d'avant son départ du Progrès 
du Nord. 

M LagriUère vint me solliciler .\ nlusieur-
méme à Lens. et je n'ai tenu aucun 

compte d mités. 
lei ma défiance M. La

grillère passait quelque temps après au 
Phnic du .\ord ou il devenait le thuriféraire 
de M. Guillain, — député opporl ino-

régisaeurdcs mines d'Ansin, —et le 
porte-plume autorisé des raéliolstes dunkei-
quots. 

Dans cette ville. M. LafriBere a oub'.ié 
brusquement son anticléricalisme farouche 
d'antan, — qu'il vient d'ailleurs de reprendre 

lire du Propres, — et a combattu 
ardemment le parti républicain radical. 

Pour je ne sais quelles raisons. M. Lagl . -
1ère a quitté Dunkerque et son ,nodérnntism" 
pour reprendre à Lille ses anciennes convic
tions, ou piotoi son ancienne étiquette. 

Mais je le répète le blâme de ee journal'ste 
ne saurait me troubler, et ses grossièretés 
n'ont rien pour m'effraver. 

Il y a des sens dont les éloges sont moins 
goûtés que les reproches. 

BASLY, 
Député du Pas-de-Calais 

Quelle femme ! 
Quand il la vit au marché de Lens. entou

rée de tant de monde, le jeune Zidoro eut un 
. éblouissemanL Sur sa v«ûture tout en 

i tiSfciens également vêtus d'or, t. 
des landéi'iivltcs. i.i-haut. au-dessus d efie, 
avec des instruments entortillés comme des 
boyaux d'or. Quand les musiciens cessaient 

érirer, elle pai 
— Mesdames et messieurs 
Santt de Dieu, qu'elle parlait bien ! 
Une disait-eile donc .' Z.eé ne ne comprenait 

pas beaucoup, quoiqu'elle eiil une vo 
une I une des ti on petto: d 
exprimait en (rançau connue lou

ant infor
mé, i! .,• 
comme quoi eue arrachait les dents pour 
% ingt sous. 

loua ! Une si belle dame daignait 
i la pour vingt sous. 

i >h '. qu'il les enviait, ceux roi p 
-dure en or et qui pouvaient se 

faire arracher une dent, au son de la musi
que, peu cette dame à la peau M îinc, aux che-

'• i s é s '. 
la ! : lui n'avait jamais eu mal aux 

dents. Pas de chance ! 
..lad tout de même t.... Bail '. 

r,e bonne trentaine de dents après 
tout, une de plus ou de moins... 

Zidure monta, au son de la musique. 

,gt ronds ida la dame 

AU JOUR LE JOUR 

LES RENTRÉES 
Avec le mélancolique et solennel au

tomne qui, s'il dépouille les arbres, em
plit les cœurs de regrets, coïncide l'épo
que des rentrées.de villégiature. Une plus 
vive animation règne dans les quartiers 
bourgeois de la ville, si déserts durant 
l'été. Les fenêtres longtemps closes se 
rouvrent et derrière un fin rideau à peine 
soulevé, on surprend un profil étonné 
du retour des saisons et des choses. « Dé-
là fini, le temps des vacances ? » semblent 
dire d e u i yeux songeurs. 

Le temps des vacances ! FonKubt d'rtr.e 
suave ironie chez ceux et celles dont la 
vie fortunée se passe en de continuelles 
vacances et qui varient leurs plaisirs au 
gré des mois dorés ou des mois défleuris. 
A peine revenus des distractions de la 
plage à la mode, les voilà tout impatients 
de retourner aux plaisirs. Les salons et 
les théâtres vont, de nouveau, dans le 
resplendissement des lumières, faire l'in
vite à de joyeuses heures. Si l'on conti
nuait à s'amuser?... 

Je songe à ceux-là qui ne « rentrent » 
pas tout bonnement parce qu'ils ne sor
tent » pas. C'est, hélas •' la foule innom
brable des travailleurs et des journaliers, 
créateurs du luxe et de la joie des autres. 
Pour eux, l'existence se déroule, comme 
un ruban de route monotone où les hal
tes, le plus souvent, s'appellent : chôma
ge et maladie. Vêlé, la saison des fraîches 
KiiléaiatuTes a u bord de m e r o u en mon-

Plalt-il ? 
« — Ta i 

— La voilà. 
Il tendit sa main calleuse. 
La befle dame prit la pièce blanche, la fit 

donner, puis s'empara de la mâchoire de 
— Kh bien, mon gars, d'où souffres-) i ? 
Oh ! la van t- mr lui. avec ses 

•ee sa poitrine super
be comme un carré de jardin où mûrissent 
deux citronilh Iles : 

— Celle-ci, pas ' demanda t eBe en tapot-
tant eue molaire avec un marteau menu. Bi-

.i r I.... Siads-toJ 
•ara I 

dame fît un signe aux musiciens. 
' -n deux tem-h =. deux 

mouvements — enc i crac '. — une molaire 
' dore. 

— Voilà, messieurs : A qui le tour ?'clama 
ne en brandissant la molaire 

in drapeau. 
i di ' su i s dont.-, quand ! avait =enti le cric-

crac, Zidore avait poussé nn cri. Mais c'était 
peut-être moins de lu souffrance qui 

de l'amour. Matillc - Ouelle poi-
gue ! 

— Ça va-t-il mieux, mon ga 
— Mais oui... tremblotta-t-il, ému. 
— Eh bien, au revoir I à une uutre fois ! 
— . . .A une autre fois ! bredouilla-t-il en 

descendant de la voiture en or. 
il revint au marché Et. huit jours api 

de Lens. 
La belle dame y était encore avec sa voi

ture en or, avec "ses musiciens en or. Pen
dant une heure, il l'écouta, ùi regarda de ses 
yeux allumés comme deux vers luisant-. 

— 'l'ant pis ! je m'en paye une autre ' se 
dit-il en glissant deux doigts dans la peche 
de son gilet. 

Cric ! crac ! 
— Ça va-t-il mieux, mon gars ? 
— Mais oui. merci ! Vous êtes bien aima

ble.... 
— Eh bien, à une autre fois ! 
— C'est ça, à une autre fois ! 
Et, quinze jours après, Zidore n'hésita pas 

;\ se faire arracher une troisième dent. 
La-quatrième, ce fut n i marché d'Hénin-

Liétard qu'il la perdit. Et Ja cinquième lui 
fut enlevée au marché de Béthune, car la 
belle dame honorait aussi ces villes do sa 
visite hebdomadaire. 

Oh ! quelle était belle, toujours î 
A la sixième, Zidore sentit sa joue effleu

rée par l'une des citrouillettes : et, santé de 
Dieu ! à ce contact il tressaillit comme sous 
une pluie de braises. Oh ! toutes ses dents, 
l'une après l'autre, il les lui aurait laissé en
lever pour rester un peu plus longtemps au
près d'elle ! 

Mais il n'était pas riche, hélas ! et comme 
cils ne faisait jamais de rabais, même pour 
une douzaine... 

Cependant, à mesure que sa mâchoire se 
démeublait, Zidore devenait moins timide au
près de la belle dame aux cheveux d'or frisés. 

— Bonjour, madame Olympia, ça va tou
jours bien ? osa-t-il lui (fire le jour de sa 
huitième. Il avait découvert sur la voiture 
qu'elle s'appelait Mme Olympia. 

Et le jour de sa neuvième, il se permit de 
lui proposer un petit verre de quelque chose 
après la séance. 

D'abord, Mme Olympia 1 avait regardé de 
haut. Mais, à la dixième, elle daigna sourira 
à Zidore : 

— Tiens ! te voilà, mon gars !.... 
Elle commençait à le connaître, en effet. 

Quel précieux client ! 
A la dixième, ele consentit à prendre avec 

lui un petit verre de quelque chose après la 
séance. 

Quand il n'eut pius eue trois dents, elle lui 
demanda, intriguée : 

— Ah çà ! tu souffres donc toujours ? 
— Moi ? Mais non ! je n'ai jamais souffert. 
— Alors ? 
— C'est par amour... bredouilla-t-il au son 

de la musique. 
— Par amour ? 
— Oui, madame Olympia. 
— Eh bien, mon fiston, tu as du toupet ! 

Un édenté comme toi... Au revoir ! A qui le 
tour ! 

La cruelle ! Le renvoyer ainsi maintenant '. 
Que fallait-il donc faire pour toucher son 
co-ur t 

Ayant longtemps méd ;té sur son ca:-:, il 
vint la retrouver au marché de Bruay et, 
triste, il proposa : 

— Eh bé, puisque vous n'aimez pas les 
édentés— rernettez-m en ! 

— Tiens ! c'est une idée ! dit Olympia, au 
sonde la musique. Combien en veux-tu '. 

— Je les veux tout-,- ! 
— Toutes '.'.... C'est cent sous l'une, tu 

sais '?... 
Zidore se gratta l'occiput. Foutches '. pen-

sa-t-il. c'est plu.^ cher a faire rentier qu'à 
faire sortir, cette denrée-là. 

— Maintenu! t, expliqua Mme Olympia 
d'un ton généreux, si tu prends un râtelier 
complet, ce ne sera que cent francs. 

— Cent francs ! 
— Oui, pouctoi, cocaïne nous sommes des 
— Des amis ? Vrai ? 
— M 

était perplexe. Il avait en poche le 
prix de - l'année ; quai 
et une mesura à vingt-quatre francs : et les 

'te- de la musique lui tirent danser 
des choses dans le cœur. Il s'approcha d O-
lympia et soupira près de ses cheveux frises: 

— Diti --m.ii. quand j 'aurai le râtelier com-
' ... Viens donc causer après 

< in causa. 
• r. quand il sortit de la voiture en 
• parut radieux comme un bunde-

rlllo qui vient d'en poser une bonne paire 
de San-Sébastian. 

Il n'avait pa-- encore d râtelier complet 
quoique le pruduit se ses lèves s-1 fiit envo
lé somme un- simple nvHaire . mai 
pia lui en avait promis un pour ses étrennes.. 

Jean RAMEAU. 

L a ï c i s a t i o n 
Dans le projet CUauinié ministre de l'ins-

truetiun publique, relatif à l'abrogation de 

iel. et liés juste, que soient 
laïcisées eux aussi, les livres dits « classi-

: — et. ajouterons-nous, les livres 
BOUT distribution de prix ? 

Que d'éditeur- font fabriquer pour les 
K juurs de solennité scolaire •, dira.! M. 
Prud'homme, tout un lot écœurant d'his-

: de contes, qui sem
blent avoir été pondus sur un étal de sacris
tie : 

Elevés sur les genoux de l'Eglise, ces élu-
cubrateurs, il - c a i t plus juste d'écrire ces 

isateurs, se sont imprimé, pour be
sogne méprisas galion de fausses 

et d'ud.eux mensonges, qui cons
tituent une atteinte à la morale publique, un 
encouragement à i ignorance. 

l'ai exempte, ils exalteront et ils glorifie
ront un tas de personnages inutiles, par
fois malfaisants, que l'Eglise nomma ses 
Saints, mais ils se garderont servilement, 
de remémorer ces hommes de cœur et de 
courage qui prépaieront le merveilleux mou 
vement d'éniancipatien et de liberté. S'ils 
les rappellent, ce ne sera que pour les com
battre. 

Et les livres de classe ? 
Avez-vous oublié, ces extraits que M. Léon 

Bourgeois, actuellement président de la 
Chambre, relatait dans son rapport qu'il fit. 
lors de l'Exposition, en .1900, sur l'enseigne
ment congréganiste ? 

Voici i-e qu oa lisait dans ces • Guide-ane » 
à l'usage des écoles congréganistes : 

c Inquisition. — Un peuple catholique a le 
droit de sévir contre les esprits turbulents. 
Toutes les horreurs qu'on impute à l'Eglise 
sont des mensonges. L'Inquisition d'Espa
gne dépendait du pouvoir royal, on ne doit 
pas en accuser l'Eglise. I> aiieûrs, ce tribunal 
rendit à l'Espagne de précieux services ». 

« La Saint-BaTlIiélt'iny. — Il serait injuste 
et même- absurde d accuser de ce crime la 
religion catholique. Le rôle de l'Eglise, en ces 
funestes journées, se bornait à prendre sous 
sa protection les malheureux qu'une multitu
de furieuse voulait égorger. » 

« Les principes de 1789. — Ce que voulu
rent les révolutionnaires ce fut le renverse
ment de la Société fondée sur le Christianis
me : Voila pourquoi sous les noms fallacieux 
de Liberté. d'Egalité, de Fraternité, ils firent 
prédominer ces principes qui, s 'attaquant 
aux bases mêmes de la Société : la Beligion. 
l'Autorité, la Propriété, ont démoli la Société 
en France, et qui, en se propageant, depuis, 
dans le monde entier, le mettent partout en 
grand péril. » 

Et nous pourrions continuer, très long
temps encore, semblables citations où l'his
toire est faussée, où l'honnêteté la plus vul
gaire est travestie ; — coutume d'Eglise, d'ail
leurs. 

Que l'tat républicain surveille donc étroi
tement ces livres pour prix et ces perfides 
manuels d'enseignement. alors surtout 
qu'aujourd'hui, selon l'expression de Lamar
tine « il ne doit plus y avoir d'autre aristocra
tie, en France, que celle des lumières et de 
la Science. » 

ROS DEPECHES 
(Par Services Téléphoniques Spéciaux) 

Dans la Magistrature 

M. Schmidt, procureur de la République à 
Hazebrouck, fatigue ostensiblement les répu
blicains de ses déclarations de dévouement 
au Gouvernement de défense et d'action répu
blicaine, — et de ses sollicitations. 

Il assure d'autre part M. Plichon de son 
« respectueux dévouement » et arrête, pour 
lui plaire, des poursuites commencées contre 
un électeur réactionnaire influent. 

Ayant à commettre un chimiste expert, 
il trouve naturel de s'adresser à un profes
seur de la Faculté catholique de Lilia. 

Sans commentaires 1 

CHAMBRE DES DÉPOTES 
Première séance 

Paris. 39 octobre. — La séance s'ouvre à 1 heu
re sous ia présidence de M. ETIENNE, 

L'ordre du jour appelle te tirage au sort des bu
reaux (art. \i du règlement). Il y esl procédé. 

l.L PKESjlDENT rappelle qu'il y aura réunion 
dans les bureaux à 3 heure* pour lu nomination, 
au sci ulin de lista, le la commission des asso
ciations et des congrégations ',33 membres], et S 
4 heures pour la nominat ion de la commission du 
budget 33 membres : a iissue des bureaux, 2s 
séance publique. 

La séance est levée à 1 h. 10. 

Deuxième séance 
l-a deuxième séance est ouverte à 7 heures, st . 

ETIENNE préside. 
le président proclame les résultais du scrutin 

pour lu nommuUon de la commission des congra-
galions. 
*M**TAt U liste de l'Union de la gauche est ac* 
oaptSe. 

LA QUESTION D'ARBITRAGE 
-, au Président du Con-

• .arbitrage- dans la grève des mi
neurs. 

•/ande quelle marche ont suivie les 
' ompagnics minières ; quel

ques unes ont repondu à .a politique conciliatrice 
par la Chambre, par une t-oliuque da 

. : as n'abnuUss>eiit pas, 
l'arbitrage s'impose. 

11 faut ' -rgomser l'arbitrage de façin que I*» 
Compagnies et le* ouvriers soient représentés par 

i. fiiut -[ne Ja sentence arbitrale soit 
encore 

S'il en était autrement, la Chambre devrait s* 
souvenir qu'elle peut ordonner tire enquête. 

M. COMBES répond que tou'es ies réponses des 
•• sont pus encore arrivées, mais 

• m :1 y a tout lieu d'espérer une entente entre les 
Compi-- ,ee les Com
pagnies voudront mettre lin à un contrit dont elles 
ne voudront pas assumer la responsabilité. 

lent est clos. 
COL TANT, député de l'Allier, propose, de sp*-

cjfier iiue : article 12 de la loi de 1901 ne vise que 
- religieuses et financières. 

>poaiUop est renvoyée à la commission des 
. ' . . I l s . 

I.a Chambra repousse l'urgence en laveur de la 
proposition l.EPEIXETIER concernant les grève» 
des mineurs. 

La seam e est levée S 7 heures 45 et ienvoyée * 
jeudi proebai 

Paris, so octobre — La séance s'ouvre à g tiew 
i présidence de M. FALLIEBES. 

Le procès verbal de la dernière séance est ados» 
té après .mè observation de M. KnigL qui lait tou-> 

-.- sur les déclarations que M. Riou • 
. >nt hier a la tribuneau sujet de la si

tuation de la Ma. Unique. 
Le Sériât, sur le rapport de M. Gomot. validai 

l'élection de M. Boague, eu qualité de sénaieus 
de la Haute-Caronne. 

La faiin ffafa coiio^Étes 
L INTERPELLATION CHaMlILURD 

[ 'ordre du jour appnlle la suite de la uiscussion? 
1. de l'interpellation de M. Poothier de Ch a mail 
laid sur l'application de la loi du 10 juillet VX)l\ 
2. Je l'interpellation de MM. i,ojrju et Repique^ 
relative a l'application le rarttcla 13 de la minai 
loi. 

Discours de M. CuvervrH© ai. L'AMIRAL DE CL'VERVII.LE rend 
ge a l'attitude de la population bretonne defen-
dent sa lot. avec un héroïsme qui lait un étrange 
contraste avec ia lâcheté de ceux qui ayant à {airs 
respecter la loi ae 1S86. n ont usé de leur toroe que 
pour violer les droits les plus imprescriptibles aies 
pèie.- de famille. L'orateur rappefie le rOle deS 

léputa* bretons qui se sont em-
ii:m: modérateurs pour emjtécher l'ef

fusion du sang français II nif qu'a un moment 
•iatance ait eu. dans l'Ouest, us 

le .ouiplol royaliste. 
L'orateur justifie les tille» de Saint-Esprit qui, 

par décret, n ont en aucune façon me-
oi. Il proteste contre rmsinuation que 

les "- . rueur* des congrégations rSsMatent a l'au-
l n',. . surtout sous liiiibit-iice des exciUmts al-

i. s'élève coiiti rojes pour 
détruire en Bretagne : la loi, lê , tradition^ et jus
qu'il la langue bretonne. 

M. COMBES. — Noua nous sommes bornés à 
exigei l'emploi, dan.-, les éghses.de ia langue fran-

U .UE CLVERVILLE. — Je vous demande le 
retrait de la circulaire interdisant l'emploi du bre
ton. 

VOIN A GAUCHE. — Jamais! 
M. DE CL'VERVII.I F. - La Bretagne s'est libre» 

-îenl donnée à la France. Ses enfants ont iargo 
ment versé leur sang pour ta patrie • 

M. DELI'ECH. — Pas plus que ies autres . 
M. DE CUVERVILLB. - Je ne fais pas de com

paraison, je me borne à constater un fait. 
Au lieu de se conformer aux paroles d'apaise-

mehl s rties de la bouche du chef de l'Etat, le 
ministère cherche à supprimer par la force les 

religieuses. C'est une entreprise vaine ; 
la religion gardera toujours dans ce pays dont elle 

'lit la iurec et la gloire, le respect qui lui est 
dQ. 

Discours de M. Lamarzelle 
M. DE LAMARZELLE, invoquant à l'appui de 

sa thèse le texte de l'article li de la 'ni de juillet, 
entreprend d'établir que le rrouvernement n'avait 
pas le droit de recourir contre les congrégations 
a des sanctions administratives. 

Un des principes dominant tout notre droit, c'est 
qu'en matière de liberté individuelle, de droit de 
propriété, d'inviolabilité de domicile, une seule 
compéte>- -e s'impose : celle des tribunaux. 

Rien i, -utoiisait. même implicitement, les me
sures qui ont et''- prises. 

La jurisprudence, les Juriste* comme M. Wal-
deck Rousseau, interprètent la loi sur les asso
ciations d'une Uvon toute différente de celle da 
gouvernement. 

M. le président du Conseil a cité en faveur de 
sa thèse un arrêt du Conseil d'Etat ; mais cet ar
rêt a été rendu à deux voix de majorité et dans la 
majorité des voix, se trouvaient les directeurs dès 
ministères. 

L'orateur ne conçoit pas qu'on se montre plus 
rigoureux à l'égard des religieuses qu'à l'égard 
des tenancier* d-1 "abarets, de maisons de jeu-. Ce 
qu'on veut c'est, par voie oblique, supprimer les 
écoles libres. On devail le dire : on pniére violer 
en silence la loi instituant la liberté de l'enseigne
ment dont pourtant M. Waldeck-Rousseau a affir
mé à ta Chambre l'intangibitité. 

I.e gouvernement, dit-il, a manqué à la fois d* 
bon sens et de bonne foi. 

Le gouvernement est entré dans la voie de l'ai» 


